
   
 

   Aux représentants des médias 

 

Communiqué de presse 
 
 
LA COMMUNE DE PAYERNE ET LA COREB SOUTIENNENT FINANCIÈREMET L’IMPLANTATION 
DE NORNE SA À PAYERNE 

 
Payerne, le 28 septembre 2021 – La Commune de Payerne accueillera l’entreprise Norne SA 
sur la zone industrielle Champ Cheval. 

La Commune de Payerne est heureuse d’annoncer la venue sur son territoire de l’entreprise Norne 
SA. L’entreprise qui produira des géogrilles sera créée courant septembre 2021.  

La société Texum SA, fondée en 2013, est spécialisée dans le développement et la conception de 
systèmes de renforcement en matériaux composites pour le domaine de la construction (routes, 
ouvrages d’art et bâtiments). Dans le but d’obtenir le label « Swiss Made », d’augmenter sa capacité 
de développement et d’innovation ainsi que de réduire son impact environnemental, Texum SA 
souhaite créer un centre de production de géogrilles à Payerne, sous une nouvelle entité nommée 
Norne SA qui sera créée en septembre 2021. La société Texum SA déménagera son siège à Payerne 
au plus tard au mois de décembre 2021. 

Actuellement, la production est sous-traitée sur des sites de production en Europe. La création de 
Norne SA a pour but de fournir des produits de haute qualité suisse qui seront commercialisés par 
Texum SA. L’opération permet à cette dernière de réaliser une diversification verticale, diminuant de 
ce fait la dépendance vis-à-vis des fournisseurs étrangers et en réduisant de 70 % les importations. 
La capacité de production dépassera les besoins de Texum SA, ce qui permettra à Norne SA de 
produire pour d’autres clients dont les besoins vont au-delà du domaine de la construction.  

Très sensible à l’impact environnemental de son activité, le développement de chaque nouveau 
matériau fera l’objet d’une prise en compte des contraintes environnementales associées aux 
solutions de renforcement existantes, afin de préserver les ressources naturelles et limiter la 
production de déchets. Norne SA annonce le lancement d’une nouvelle gamme de renforcement 
avec des fibres naturelles de lin pour de nouveaux clients souhaitant s’orienter vers une construction 
plus écologique.  

Les deux sociétés, Texum SA et Norne SA, seront installées dans les bâtiments d’Argramat sis sur la 
zone industrielle Champ Cheval. En terme d’emplois, Norne SA engagera 5 collaborateurs sur les 5 
prochaines années et Texum SA, qui emploie actuellement 4 collaborateurs, prévoit l’engagement 
de 3 collaborateurs supplémentaires dans les 2 prochaines années.  

Afin de soutenir l’implantation de cette entreprise innovante sur le territoire payernois, la Commune 
et la Coreb ont le souhait d’octroyer des prêts de Fr. 70'000. — respectivement de Fr. 130'000. —, ce 
dernier par le biais du Fonds de Développement régional. 

Le préavis concernant la demande de prêt communal sera présenté pour approbation au Conseil 
communal de Payerne lors de sa séance d’octobre. 
 
Informations :  M. David Ducrest, Texum SA, 079/422.24.31 
 M. Eric Küng, Syndic de Payerne, 079 696 68 02 
 M. Pierre-André Arm, Directeur de la COREB, 079 487 30 86 


